
 

 

PAR DÉPÔT ÉLECTRONIQUE ET EN MAINS PROPRES  
 
 

Le 21 décembre 2016 
 

M. Pierre Méthé 
Directeur des affaires institutionnelles 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
Tour de la Bourse, C.P. 001 
800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255 
Montréal (Québec), H4Z 1A2 
 
 
Objet : R-3867-2013 - Demande relative au dossier générique portant sur 
l'allocation des coûts et la structure tarifaire de Gaz Métro, Phase 3 – DEMANDE DE 

DÉLAI CONCERNANT LE DÉPÔT DES DDR ET DES DEMANDES DE RECONNAISSANCE DE TÉMOINS 

EXPERTS 
 N/D : 1001-099 
 
 
 
Cher M. Méthé,  
 

Le Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ) a pris 
connaissance de l’échéancier fixé par la Régie dans la décision D-2016-186 (A-0071, 
par. 64) dans le cadre du dossier mentionné en rubrique.  
  

Le ROEÉ a également pris connaissance de la correspondance de la FCEI du 21 
décembre 2016 (C-FCEI-0054) formulant une demande de délai pour les DDR et les 
demandes de reconnaissance de témoins experts. 
 

Comme la FCEI l’a mentionné dans sa lettre, la période des Fêtes rend difficile le 
respect des échéances restreintes. De plus, la capacité de notre témoin expert Paul L. 
Chernick de nous soutenir pour la formulation adéquate de notre demande de 
renseignements dépend de la traduction des documents essentiels du présent dossier. 
Or, bien que nous sommes informés par la FCEI que les traductions sont en cours, à 
l’heure actuelle, notre expert ne bénéficie pas de la version anglaise de ces documents.  
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Ainsi, le ROEÉ unit sa voix à celle de la FCEI afin de demander à la Régie de 

reporter au 13 janvier 2017 l’échéance pour le dépôt de sa demande de 
renseignements relativement au sujet A et de sa demande de reconnaissance du statut 
de témoin expert pour M. Paul L. Chernick. Conséquemment, nous demandons 
également de décaler d’une semaine l’ensemble des procédures du présent dossier en 
ce qui concerne le sujet A, en excluant les dates d’audiences, prévues du 18 au 21 avril 
2017.  
 
  Espérant le tout conforme, veuillez agréer, M. Méthé, l’expression de nos 
sentiments distingués.  
 
 

FRANKLIN GERTLER ÉTUDE LÉGALE 
 
(s) Franklin S. Gertler 
 
par Franklin S. Gertler, avocat 
 
 

FSG/na 
cc: (courriel seulement) 
Me Hugo Sigouin-Plasse, Gaz Métro  
Dossiers réglementaires, Gaz Métro  
Me AndréTurmel, FCEI 
Paul L. Chernick, Resource Insight, Inc.  
Bertrand Schepper, analyste  
Laurence Leduc-Primeau, coordinatrice ROEÉ 

 


